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De ces documents insuffisants nous ne voulons pas tirer
de conclusion hätive. Remarquons simplement en passant
la pauvrete du materiel aratoire et du cheptel vivant ; on
rielevait pas alors de betail boyin : on produisait du ble ; le

lait n'etait qu'un sous-produit. Par contre on elevait des

jeunes chevaux sur ce domaine ; le proprietaire en avait
besoin ; son train de maison, ses voyages l'exigeaient.

Remarquons enfin combien' les usages agricoles sont
restes les memes jusqu'a aujourd'hui : nos baux actuels con-
tiennent des articles identiques, rediges dans les memes

termes. C'est que les conditions, donnees pour ainsi dire

par la nature, sont independantes des temps.
Relevons cette seule difference c'est qu'aujourd'hui le

proprietaire est paye en argent ; alors il l'etait en nature.
Cela vient de ce que le commerce des denrees alimentaires
n'existait pas et que seul le producteur etait assure de son

existence. Les experiences de ces annees de guerre nous le

font bien comprendre.
Charles GILLIARD.

I.ES CAVALIERS D'HOMMAGE EN 1798

Sur l'institution des cavaliers d'hommage, voyez dans

Dictionnaire historique Martignier de Crousazsupplement

de G. Favey, une notice de celui-ci reproduite dans le

Dictionnaire Mottaz par M. de Montet.

L'une des grosses surprises de la Revolution vaudoise fut
de faire rentrer en activite un corps de cavaliers auquel

personne ne pensait plus. Quand Menard entra dans le Pays

de Vaud, il demanda, outre 700,000 fr. la levee de 4000 vo-
lontaires. II voulait entre autres des dragons.

Void ce que, sur les cavaliers d'hommage, nous avons
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trouve dans les protocoles de l'Assemblee provisoire vau-
doise.

Le 2 fevrier 1798, rapport du Comite militaire que le

general Menard a requis 50 dragons. Le Comite propose
de mettre en service les cavaliers d'hommage qui n'ont pas
servi depuis plus de deux siecles. Cette idee est appuyee
avec acclamation. Renvoye ä deliberer demain matin *.

Le Comite mili+aire decide de donner suite au desir ex-
prime par le general franqais et d.e faire appel aux « vas-

saux », terme qui est dejä un anachronisme.

Mandat aux vassaux du Bailliage qui leur enjoint de tenir

prets leurs cavaliers d'hommage respectifs.

Du yme fevrier 1798.

Jonathan Polier de Corcelles, Lieutenant du ci-devant

Bailliage de Lausanne.

A vous le citoyen seigneur de Morrens, salut

Ensuite d'un ordre du Comite militaire vous tiendrez

votre cavalier d'hommage muni de tout ce qui lui est ne-

cessaire, et pret ä faire le service.

Donne le 7me fevrier 1798.

(signe) Greffe du ci-devant Bailliage.

Semblable pour les autres vassaux du ci-devant
bailliage 2.

1 Fol. 50-51, reg. de l'Assemblee provisoire vaudoise, seance du
2 fevrier 1798.

"2 Reg. des procl., decrets et arretes de l'Ass prov. du Pays de
Vaud et de la Ch. ad. du canton du Leman du 24 janv. au 3 mai
1798, fol. 4, Arch. cant.



Mandat aux vassaux du ci-devant Bailliage de Lausanne.

Du 18 fevrier 1798.

Le lieutenant du ci-devant Bailliage ä Lausanne
A vous le cit.-seigneur de Mezery, salut

Ensuite d'un ordre du Comite militaire en date de hier,,

regu dans ce moment, vous feres de suite marcher votre
cavalier d'hommage, qui doit etre pret ä forme de l'avis a

vous donne le 7me courant, et qui devra se trouver ici de-
main lundi i9me ä midi, monte et arme, et se consigner au

manege, oü il recevra des ordres ulterieurs. II peut se

dispenser de prendre cuirasse et buffle, et s'il n'est pas habille,
il peut differer de s'habiller jusqu'ä son arrivee ici, oü on
determinera la forme du nouvel habillement de cette troupe.

Dönne ce i8me fevrier 1798.
Semblables pour les autres vassaux du ci-devant bailliage

de Lausanne 1.

Les cavaliers d'hommage devenus dragons vont etre passes

en revue par Brune.

Dragons passes en revue par le general Brune.

Mandat aux communes du ci-devant Bailliage de

Lausanne.

20 fevrier 1798.

Le lieutenant du ci-devant Bailliage de Lausanne

A toutes les communes du dit Bailliage qui fournissent des

dragons, salut

D'ordre du comite militaire vous aviseres, chacun riere

vous, les citoyens du pois de tous grades qu'ils ayent a se

rendre ici demain au soir 21 (fevrier) courant, montes et

en equipage complet pour le lendemain 22e etre passes en

1 Id., ibid., p. 18.
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revue par le citoyen Brune, general en chef de l'armee fran-
caise et pour qu'il soit par les susdits dragons eux-memes
procede ä la nomination de leurs officiers.

Donne le 20 fevrier 1798.

1. double pour la ville de Lausanne,

4. pour les paroisses de Lavaux,
1. pour le mandement de Dcmmartin. Sera remis a Peyres

et Possens oü est le dragon,
1. pour les communes du chapitre et des vassaux. Sera

remis ä Villars—Sainte-Croix.

Le 23 fevrier on lit une lettre de Monsieur C. de Saint-
Saphorin concernant un ordre que le comite militaire lui
a adressee pour exiger que les cavaliers d'hommage prennent
un autre costume.

L'assemblee, apres avoir entendu le sujet de cette lettre,
convient de passer ä l'ordre du jour h

Voici cette lettre :

Cit. representans,

Mon frere aine vient de me marquer que ce matin il a

regu l'avis que notre cavalier d'hommage de Vuff lens-la -

Yille (Terre indivise entre nous) a ete reforme ainsi que

plusieurs autres par le comite militaire de Lausanne et que,
de plus, ce meme comite leur prescrit un nouveau costume.

Comme je trouve dans ces deux procedes quelque chose

d'un peu inconstitutionnel, je crois devoir m'adresser pour
cet objet a l'Assemblee provisoire qui, si eile trouve mes

observations fondees, daignera donner ses ordres en

consequence ä son comite militaire. Je vous demande la grace,

citoyens, de vouloir etre mon Parleurf?) aupres d'elle et

'-de lui faire observer i° Que d'apres les conditions aux-

1 Fol. 186, s. du 23 fevrier, id., ib.
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quelles LL. EE. de Berne nous infeoderont leurs terres, soit
ä nos domaines, il n'exigera quoi que ce soit de nous (les
deniers d'infeodation une fois payes) que la presentation de

notre cavalier d'hommage toutes les fois que nous en serions
requis ; or ce cavalier etait et a ete depuis 260 ans un cuirassier

vetu de son buffle. Ou'on le dispense de la cuirasse
si Ton trouve comme il est naturel que les plaques de fer
sont inutiles au service de courriers auquel on les.employe,
mais aussi longtemps que leurs habits de buffle sdnt bons et

presentables il n'est pas juste de nous constituer en frais en

leur prescrivant d'autres habits.

20 Les cavaliers ont toujours ete et doivent etre encore
de la seule nomination de celui qui les nourrit et les paie,

— il nous a meme ete defendu il y a quelques annees, de les

choisir hors de nos Terres, parce que les majors du departe-
ment se plaignent qu'on leur enlevait souvent pour cet em-

ploi de beaux grenadiers ou mousquetaires partout oü nous

pourrions en trouver. — Cette place etait postulee, et sou-

vent nous avions l'agrement d'en gratifier quelque brave

homme du lieu, ce qui lui faisait grand plaisir. Or, pour
aussi longtemps qu'on nous laisse posseder le revenu de nos

terres il me semble equitable qu'on nous laisse aussi. la

nomination de nos cavaliers, et que le comite militaire
n'etait pas bien au fait de cette institution.

Yeuillez, citoyen, presenter ces observations a l'Assem-

blee provisoire, qui donnera ses ordres en consequence au

comite.

Salut et fraternite.
C. de Saint-Saphorin 1.

Le 17 mars, une lettre de la citoyenne Gingins relative ä

l'equipement des cavaliers d'hommage que fournit le ci-

1 Cette lettre est adressee au citoyen Begoz, representant de l'Ass.
prov. du Pays de Vaud, datee d'Aubonne le 22 fevrier 1798.



— 2 7 —

toyen son fils, ci-devant seigneur de Prangins, est renvoyee
au cornite militaire1.

Le 6 avril la Chambre administrative arrete i° que les

cavaliers dits d'hommage seront sur le champ remercies et
congedies ; 2° que le compte de tous les vassaux qui de-

vaient fournir de semblables cavaliers sera dresse, afin qu'il
en soit ordonne plus outre.

Le Bureau militaire est charge de l'execution de cet

arrete 2.

Le 28 avril, le Bureau militaire annonce que le licencie-

ment general des cavaliers d'hommage s'execute aujourd'hui,
conformement ä l'arrete du 6 courant et qu'ils seront rem-
places demain ä Lausanne par les dragons volontaires qui
sont au depot de Morges, afin de completer la nouvelle
organisation de ce corps.

Le 8 mai on lit la demande des citoyens Verdun, proprie-
taire de la terre de Cheseaux, Gautard, proprietaire de

Cheseaux, de Crousaz, De Mesery et Gautard, charges de la

procuration de la citoyenne Polier de Corcelles qui deman-

dent que Ton fixe ce qu'ils doivent payer aux cavaliers

d'hommage qu'ils onP fournis. Le Bureau militaire deter-

minera une paie fixe. Le meme jour, le Comite central de la

commune de Payerne demande de fixer le paiement du cavalier

d'hommage de Montagny. Le Bureau militaire verra s'il

ne doit pas y avoir un prix regie pour chaque cavalier.

Communique par L. MOGEON.

1 Fol. 429, id.

Fol. 23, tome 1, reg. Ch. adm.
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